
ART. 20 N° 198

ASSEMBLÉE   NATIONALE

20 mai 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - (n° 2516)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 198

présenté par
M. Derosier, Mme Guigou, M. Fabius, M. Vauzelle, M. Rousset, Mme Pérol-Dumont, M. Roman, 

M. Vuilque, M. Dussopt, M. Deluga, M. Duron, M. Valax, M. Nayrou,
M. Jean-Claude Leroy, M. Mesquida, Mme Iborra, Mme Fourneyron, Mme Massat,

Mme Andrieux, Mme Batho, Mme Marcel, M. Cacheux, M. Gille, M. Jung,
M. Villaumé, M. Roy, M. Charasse, M. Renucci, Mme Karamanli, M. Pupponi

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 20

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement souhaitent maintenir l'aval des conseils municipaux
sur la  répartition des sièges au conseil  communautaire en cas de fusion d'EPCI,  tel  que prévu
actuellement par l'article L. 5211-41-3 du CGCT.


